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Le 25 août 2016                                     ‘Par SDE et par courrier’ 

 

Me Véronique Dubois 

Secrétaire pour la Régie de l’énergie 

Tour de la Bourse, C.P. 001 

800, Place Victoria, 2
e
 étage, bureau 255 

Montréal (Qc)  

H4Z 1A2 

________________________________________________________________________ 

 

Objet : Dossier R-3970-2016  

Demande d’approbation du plan d’approvisionnement et de modification 

des Conditions de service et Tarif de Société en commandite Gaz Métro 

à compter du 1
er

 octobre 2016  

________________________________________________________________________ 

 

 

Chère consœur,  

 

 Le GRAME  indique par la présente les informations requises par la Régie dans sa 

correspondance datée du 15 août 2016
1
. 

 

 Le GRAME ne prévoit pas de moyen préliminaire. En ce qui concerne le contre-

interrogatoire des témoins du Distributeur, le temps requis est ainsi estimé : 

  

-Panel 1 : 5 à 10 minutes 

 -Panel 2 : 5 à 10 minutes 

 -Panel 3 : 5 à 10 minutes 

 -Panel 4 : 10 minutes 

 -Panel 8 : 5 à 10 minutes 

 -Panel 9 : 30 minutes 

 

Suite à la correspondance du Distributeur datée du 9 août 2016
2
 énonçant les pièces pour 

lesquelles Gaz Métro prévoit présenter des témoins, le GRAME demande également au 

Distributeur de prévoir un témoin qui sera en mesure de répondre à des questions portant 

sur la pièce B-0024, GM-10, doc. 1 Indices de qualité de service et conditions d’accès 

aux trop-perçus en distribution, ainsi que sur la pièce B-0147, GM-9, doc. 5, Réponses de 

Gaz Métro aux engagements pris lors de la séance de travail du 13 juin 2016 avec la 

Régie de l’énergie, à la réponse 2.1. 

                                                 
1
 A-0020 

2
 B-0191 
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Le GRAME ne prévoit pas contre-interroger les autres intervenants au présent dossier 

mais souhaite réserver son droit de le faire.  

 

Le temps requis pour l’adoption et la présentation de la preuve du GRAME, par madame 

Nicole Moreau et monsieur Jonathan Théorêt, est estimé à 25 minutes.  

 

Le temps requis pour la présentation, par monsieur Jonathan Théorêt du GRAME et 

monsieur Bertrand Schepper du ROEÉ, de la preuve conjointe du GRAME et du ROEÉ, 

qui sera administrée par la soussignée, est estimé entre 15 et 20 minutes. 

 

Enfin, le temps requis pour l’argumentation orale par la soussignée est estimé à 20 

minutes. 

 

Espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, Me Dubois, l’expression de mes 

salutations distinguées. 

 

 

(S) Geneviève Paquet 

Geneviève Paquet, avocate 

 
GP/gp 

cc. Me Hugo Sigouin-Plasse pour Société en commandite Gaz Métro   


